












	 12	 	 bbf : 2009
			   Paris, t. 54, no 2

B
ib

lio
th

èq
ue

, f
or

m
at

io
n,

 in
se

rt
io

n

On le sait, l’impact des bibliothè-
ques demeure insuf�sant en France 
et ne résiste pas à la comparaison avec 
les résultats de bon nombre de nos 
voisins européens. Leur fréquentation 
est inversement proportionnelle au 
niveau d’étude et les populations éloi-
gnées des lieux de culture sont aussi 
les moins représentées. Fait aggravant, 
les résultats exceptionnels au démar-
rage ont tendance à reculer au bout 
d’un certain nombre d’années.

Les bibliothèques  
à la croisée des chemins

Ces constats peuvent amener à 
s’interroger sur l’adéquation du mo-
dèle actuel avec les attentes du public, 
sur les services à offrir pour répondre 
à des préoccupations plus étendues 
et satisfaire une plus large popula-
tion. D’autres champs d’investigation 
récents de la lecture publique ont 
aussi nécessité un long travail d’ap-
proche. L’accueil de la petite enfance 
dans les bibliothèques, par exemple, 
aujourd’hui intégré comme une évi-
dence, y compris en termes d’archi-
tecture, a connu les mêmes errements 
pour passer de projets exemplaires, 
mais isolés, à une vraie reconnaissance 
de l’apport des bibliothèques complé-
mentairement à celui des services édu-
catifs ou sociaux. Cette reconnaissance 
a nécessité que le partenariat entre les 
services concernés soit reconnu par les 
autorités compétentes, villes ou dépar-
tements, et soit encouragé au niveau 
national.

Une place reconnue des bibliothè-
ques comme services pouvant partici-
per à l’accompagnement vers l’emploi 
relève des mêmes logiques. Les biblio-
thèques sont à la croisée des chemins 
face à un avenir où elles vont devoir 
imaginer d’autres relations avec leur 
public, et avec des partenaires relevant 
d’autres champs d’intervention. L’em-
ploi et toutes les formes d’accompa-
gnement vers l’emploi constituent une 
des préoccupations majeures de notre 
société. Peut-être est-il temps de créer 
une solide passerelle entre ces deux 
réalités qui s’attirent sans véritable-
ment se rencontrer. �t
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auprès d’un nombre significatif de 
structures des services de l’emploi et 
de la formation a apporté des éléments 
complémentaires très éclairants sur 
le positionnement des médiathèques 
dans le secteur très proli�que de l’ac-
compagnement à l’emploi. Si l’enquête 
confirme bien le faible repérage du 
potentiel des ressources des bibliothè-
ques, elle ouvre aussi des perspectives 
très positives en termes de « développe-
ment d’un maillage territorial en prenant 
appui sur les structures existantes et en 
mutualisant les moyens et les ressources 
des réseaux locaux ».

Beau programme mais qui néces-
siterait, pour y parvenir, d’agir dans 
un tout autre contexte puisque, dans 
le même temps, les réponses aux 
questionnaires pointent la rareté et la 
faiblesse des initiatives partenariales 
locales. Les propositions �nales sur les 
modalités du partenariat constituent 
un intéressant cahier de route des ac-
tions techniques à mettre en œuvre : 
cartographie, annuaire régional des 
ressources, lettre d’information sur 
l’actualité des ressources disponibles 
dans les bibliothèques, animation 
d’ateliers… Mais c’est le principe de 
« convention de coopération dé�nissant 
les bases et modalités de partenariat et de 
mise en réseau » qui constitue la condi-
tion fondamentale du partenariat, et 
cette condition est d’abord politique et 
institutionnelle.

La preuve peut être faite que la lec-
ture publique a un vrai rôle à jouer dans 
le champ du social et de l’insertion. Un 
rôle spéci�que, conforme à ses princi-
pes démocratiques d’accueil de tous les 
citoyens, et de mise à disposition d’une 
offre documentaire adaptée à toutes les 
attentes. Mais, pour que la preuve soit 
apportée, encore faudrait-il que le pro-
blème soit posé. Or, c’est bien là que 
le bât blesse. Le développement récent 
des médiathèques a d’abord été l’occa-
sion de promouvoir ces établissements 
comme lieux de convivialité dans la 
cité, ouverts à tous les publics sans ex-
clusion, des lieux de culture et d’accès à 
toutes les formes d’expressions écrites, 
musicales ou audiovisuelles Mais, cette 
ambition idéologiquement généreuse 
a peut-être occulté qu’un tel objectif ne 
pouvait être atteint sans une déclinai-
son de services adaptés à tous ces pu-
blics si convoités.

modi�ent signi�cativement la situa-
tion, mais le déploiement de services 
similaires à l’échelle régionale amène 
à s’interroger à nouveau sur le posi-
tionnement, la capacité et la légitimité 
des bibliothèques territoriales à deve-
nir des partenaires actifs et pérennes 
d’un projet de cette nature.

Faisant siens ces présupposés, 
l’Arpel a décidé d’organiser la journée 
professionnelle « Bibliothèques et ser-
vices d’accompagnement à l’emploi » 
pour favoriser le dialogue et la concer-
tation préalables entre les secteurs de 
la lecture publique et ceux de l’emploi 
et de la formation. Les préparatifs, tout 
comme les débats au �l de la rencon-
tre, ont révélé une réelle méconnais-
sance réciproque, pouvant être source 
d’incompréhension entre les secteurs 
concernés qui ne travaillent guère en-
semble. Le grand nombre de services 
autour de l’emploi et de la formation 
ne simpli�e pas le repérage des fonc-
tions de chacun face à l’offre d’infor-
mation et d’autoformation, tandis que 
le rôle des bibliothèques n’est pas iden-
ti�é dans le champ du social notam-
ment sur des sujets aussi complexes 
et délicats que l’emploi et l’insertion. 
Aussi, la crainte de voir les bibliothè-
ques devenir des « concurrentes » dans 
un contexte où une multitude d’acteurs 
a déjà pour mission de traiter l’accès 
du public à l’information a constitué 
un point d’achoppement, tout comme 
le manque supposé de compétences 
des bibliothèques pour accompagner 
les populations vers des logiques d’in-
sertion.

Malgré l’expression de ces malen-
tendus, la convergence des points de 
vue quant à l’intérêt de réunir forces 
et moyens pour optimiser les réponses 
à apporter aux différents usagers qui, 
pour des raisons diverses et multiples, 
sont en recherche de lifelong learming 
l’a largement emporté. La présentation 
par l’Association régionale de l’éduca-
tion permanente en Aquitaine (Arepa) 
de l’enquête 19 qu’elle a diligentée 

19. Enquête réalisée par Véronique Verjus, 
en collaboration avec l’ARML (association 
régionale des missions locales), auprès de 
138 structures très diverses (ALE, Apecita, 
Apec, Missions locales, CIBC, SUIO), 
disponible sur le site de l’Arpel :  
www.arpel.aquitaine.fr


